
Concours
de conseiller socio-éducatif

FONCTIONS

Les conseillers socio-éducatifs peuvent être associés à l'élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs 
ou pédagogiques mis en œuvre dans les services des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Ils 
ont pour mission d'encadrer notamment des personnels sociaux et éducatifs de l'établissement ou du service de la 
collectivité. Ils peuvent diriger un établissement d'accueil et d'hébergement pour personnes âgées.

Ils  sont  chargés,  en  collaboration  avec  les  équipes  soignantes  et  éducatives,  de  l'éducation  et  de 
l'encadrement  des  enfants  et  adolescents  handicapés,  inaptes  ou  en  danger  d'inadaptation,  ainsi  que  de 
l'encadrement  des  adultes  handicapés,  inadaptés,  en  danger  d'inadaptation  ou  en  difficulté  d'insertion.  Ils 
définissent les orientations relatives à la collaboration avec les familles et les institutions.

Ils peuvent dans les départements, occuper les emplois de responsable de circonscription et de conseiller 
technique.

Les responsables de circonscription sont chargés, dans leur circonscription d'action sanitaire et sociale, 
sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du département, de définir les besoins et de mettre en 
œuvre la politique du département dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et 
d'encadrer ou de coordonner l'action des agents du département travaillant dans le secteur sanitaire et social.

Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du 
département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs qui sont de 
sa  compétence  en  matière  sanitaire  et  sociale  et  d'encadrer,  le  cas  échéant,  l'action  des  responsables  de 
circonscription.

Il peut être créé un emploi de conseiller technique dans chaque département et deux emplois dans les 
départements de plus de 1 million d'habitants.

CONDITIONS D’ACCES

CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES
Conditions : être assistant socio-éducatif ou fonctionnaire détaché dans ce cadre d'emplois,

- justifier au 1er janvier de l'année du concours, d'au moins 6 ans de services effectifs dans le cadre 
d'emplois des assistants socio-éducatifs ou un corps d'assistants de service social et être en fonction 
depuis au moins deux ans dans la fonction publique territoriale.

NATURE DES EPREUVES

Epreuves écrites d’admissibilité

1. Une  note de synthèse à partir d'un dossier portant sur l'action des collectivités territoriales 
dans le domaine des activités sanitaires, sociales et socio-éducatives.
(durée : 4h00 ; coefficient 4).

2. Le  commentaire d'un texte court  relatif  à l'actualité sanitaire, sociale et socio-éducative 
suivi d'un entretien avec le jury permettant d'apprécier les connaissances du candidat et 
ses capacités pour exercer les fonctions de conseiller socio-éducatif.

(durée : 30 mn après préparation de même durée ; coefficient 3).

Chaque épreuve est notée de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves  entraîne
l’élimination du candidat.

Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admis et,
sur cette base, arrête la liste des candidats admis.



Epreuves orales facultatives 

• soit une épreuve de langue vivante comportant la traduction sans dictionnaire d'un texte dans 
l'une des langues  étrangères  suivantes :  allemand, anglais,  italien,  espagnol,  grec, portugais, 
néerlandais, russe, ou arabe moderne.
(durée : 20 mn avec préparation de  même durée ; coefficient 1)

• soit une interrogation sur des questions ayant trait à la gestion et au traitement automatisé de 
l'information.

(durée : 20 mn avec préparation de même durée ; coefficient 1)

à l’épreuve facultative, seuls les points excédent la note 10 sur 20 sont pris en compte pour l’admission.

RÉMUNÉRATION  (salaire brut mensuel)

La rémunération comprend le traitement de base augmenté, le cas échéant, de l'indemnité de résidence, 
d'un supplément familial, de certaines indemnités ou primes.

A titre indicatif, le traitement de base mensuel est le suivant :

- Début de carrière : 1 855,76 €
au 1er juillet 2009

- Fin de carrière : 2 531,00 €

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser au :

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LOIRE-ATLANTIQUE

10, boulevard de la Loire - B.P. 66225
44262 Nantes Cedex 2

( 02.40.20.00.71
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